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"Associer instinctivement une multitude 

de concepts pour ensuite les trier et 

les graduer en un arrangement heureux. 

En somme la culture souveraine, c'est le 

pouvoir d'imaginer, puis de distinguer 

et d'élire pour finalement unifier." 

Joseph Basile 

professeur 

Université de Louvain 

Les renseignements publiés dans ce document étaient à jour en date du ler mai 1973. 

L'Université se réserve le droit d'apporter des amendements à ses règlements et pro

grammes sans préavis. 
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CALENDRIER 

1973-74 

Trimestre d'automne 1973 

MARDI 4 SEPTEMBRE 1973 

Jou rnée d'accueil et d'information à l ' intention des nouveaux é tudiants . 

MERCREDI S SEPTEMBRE 1973 

Début des cours. 

LUNDI 8 OCTOBRE 1973 

Action de grâces: congé universitaire. 

JEUDI 6 DÉCEMBRE 1973 

Début de la pér iode des examens pour le trimestre d'automne. 

SAMEDI 22 DÉCEMBRE 1973 

F i n de la pér iode des examens pour le trimestre d'automne et débu t 
des vacances pour les é tudiants . 

Trimestre d'hiver 1974 

Reprise des cours. 

Début de la pér iode de re lâche . 

LUNDI 7 JANVIER 1974 

JEUDI 28 FEVRIER 1974 

MARDI S MARS 1974 

Reprise des cours. 

VENDREDI 19 AVRIL 1974 

Début de la pér iode des examens du trimestre d'hiver. 

MARDI 30 AVRIL 1974 

F in du trimestre d'hiver. 
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PRÉSENTATION 

HISTORIQUE 

La Facul té de droit de l 'Universi té de Sherbrooke ouvre ses portes en 
1954, année de la fondation de l 'Universi té . Dix-huit é tud ian ts s'y ins
crivent. Le Bâtonnier Albert Leblanc, C.R., en est le premier doyen. 

L a Facul té occupe, jusqu'en 1961, des locaux du Palais de Justice de la 
Cité de Sherbrooke. Dès l'automne de la même année, la Facul té s'ins
talle dans un immeuble voisin r épondan t davantage aux exigences de 
son développement . La Facul té recrute à ce moment-là ses premiers pro
fesseurs de ca r r iè re . 

Durant l 'année 1965, la Facul té emménage dans une aile du pavillon de 
la Facul té des arts, dans la Cité universitaire. E l le accueille déjà p rès 
de deux cents é tudiants . L a Facul té intensifie alors lé recrutement de 
professeurs de car r ière . E l l e en compte maintenant vingt-huit. 

A u cours de l 'année universitaire 1971-72, la Facul té emménage dans 
un nouveau pavillon conçu en vue de satisfaire ses besoins propres. Ce 
pavillon comprend un secteur administratif, quarante-trois (43) bureaux 
de professeurs, une b ibl iothèque d'une capacité de 115,000 volumes, plu
sieurs salles de séminaires , un centre de recherche, un centre judiciaire. 
Les salles de cours se trouvent dans un pavillon adjacent à la Facul té . 
L a Facul té de droit accueillera au cours de l 'année universitaire 1973-74 
environ quatre cents (400) é tudiants dont cent cinquante (150) en pre
mière année du cours de licence. 

Depuis trois ans, la Facul té de droit publie une revue qui s'intitule: 
Revue de Droit de l 'Universi té de Sherbrooke. Cette revue publiée an
nuellement (environ 1,000 exemplaires) est d is t r ibuée principalement 
aux facultés de droit canadiennes et é t r angères ainsi qu'aux é tudiants , 
professeurs et praticiens québécois. 

ENSEIGNEMENT 

La formation juridique comporte l 'acquisition de nombreuses aptitudes 
au développement desquelles plusieurs méthodes d'enseignement pa
raissent concourir à des degrés variables. 

L a Facul té en utilise un arsenal dont la complexi té ne cesse de croî t re . 
Parmi les principales on peut mentionner: le cours magistral ou sémi
naire, l'essai juridique, le travail pratique (1ère année) , le procès simu
lé, la rédact ion d'actes. Chacune a son ut i l i té par t icul ière , certaines for
mant l 'esprit d'analyse ou de synthèse, d'autres initiant davantage à la 
solution de p roblèmes concrets ou familiarisant avec la mise en oeuvre 
d'un droit. 

Les cours constituent cependant la principale technique d'enseignement 
parce qu'ils sont le plus rapide moyen d 'é tude d'un sujet et aussi parce 
que l 'utilisation d'autres méthodes implique des coûts difficilement sup
portables pour un système d 'éducat ion universitaire relativement géné
ral isée. 

7 



La Facul té estime toutefois essentiel que l'enseignement par cours res
pecte certaines conditions relatives aux dimensions des un i tés d'ensei
gnement. A ins i avons-nous fixé aux environs de soixante-quinze é tudiants 
la dimension maximale d'une classe afin de faciliter le dialogue. 

En t rois ième année, une certaine partie du programme de l ' é tudiant 
procède de son choix relativement l ibre. Ce r ég ime a pour effet d'ac
croî t re sensiblement son in té rê t et de lu i offrir la possibilité de se pré
parer plus spécif iquement à l 'avenir qu ' i l entrevoit. I l permet aussi de 
faire une é tude plus approfondie de certaines questions. 

Les cours, que d'aucuns pourraient imaginer, calqués les uns sur les 
autres, p résen ten t en réal i té une gamme assez riche de variations dans 
leur dé rou lement et leurs exigences. Certains exigent de l ' é tudiant une 
intense p répara t ion préalable sans laquelle i l para î t difficile de com
prendre les échanges et commentaires qui prennent place en classe. 

D'autres, au contraire, exigènt là compréhension des leçons p récédentes 
sans r equér i r une p répara t ion ad hoc de chaque séance. Certains pren
nent la forme de discussions au cours desquelles les é tud iants sont appe
lés à exposer leur in te rpré ta t ion des documents qu'ils ont dû consulter 
ou à proposer des solutions à des p roblèmes déjà soumis. D'autres con
sistent essentiellement en des leçons qui font la synthèse critique des 
p roblèmes et solutions possibles dans un domaine particulier. El les en
t ra înent l ' é tudiant à l 'art difficile de comprendre un exposé . et d'en 
dresser,, sur le champ, un compte rendu valable. 

Les autres techniques d'enseignement visent à compléter la formation 
de l 'é tudiant sous trois aspects qui échappent en bonne partie à Rensei
gnement par cours. D'une part les essais juridiques initient l ' é tudiant à 
l ' é tude quelque peu poussée d'une question dont i l est appe lé à faire 
le point et, parfois, à suggérer une nouvelle approche. 

Les travaux pratiques veulent surtout en t r a îne r à la solution de pro
blèmes et donc à l a qualification juridique des faits d'une affaire et à 
l 'application méthodique des règles législatives ou jurisprudentielles. 

La participation des é tudiants à des procès s imulés vise à les familiariser 
aux activités judiciaires et à leur faire prendre conscience des diffi
cultés considérables soulevées par la nécessité de la preuve, aspect essen
tiel des tâches du praticien .du droit. 

À cet ensemble de techniques i l faut ajouter l ' initiation à la recherche 
dont plusieurs é tudiants tirent parti surtout durant les vacances esti
vales en participant aux recherches d i r igées par certains professeurs. 

ENTRAÎNEMENT 
PROFESSIONNEL 

A u terme de leurs é tudes à la Facul té de droit, l a plupart des l icenciés 
se p résen ten t aux examens du- Barreau bu de l 'Ordre dés notaires pour 
ê t re admis à la pratique. ' 

Barreau. Les. é tudiants se destinant au Barreau doivent subir, ap rès 
leurs é tudes à la Facul té , un en t r a înemen t professionnel d'une année 
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environ sous la responsabi l i té exclusive du Barreau de la Province de 
Québec. Cet en t ra înement comporte des cours pratiques et un stage obli
gatoire. 

Notariat. Ceux qui se destinent à la pratique du notariat doivent com
plé te r un programme d'enseignement d ispensé par la Facul té de droit. 
Ce programme de cours pos tgradués permet à l ' é tudiant d'obtenir le 
d iplôme de droit notarial. L a promotion est accordée à l ' é tudiant qui 
obtient une moyenne cumulative annuelle de 60% sur l'ensemble des 
examens et des travaux juridiques auxquels i l a é té soumis. Une fois 
son d iplôme obtenu, l 'é tudiant , pour ê t re admis à l 'exercice du nota
riat, doit, en plus, se p résen te r à un examen fait sous le contrôle de la 
Chambre des notaires de la Province de Québec. L 'é tudiant qui aura 
obtenu soixante pour cent (60%) des points sur l'ensemble et des ré
sultats de l 'examen de la Chambre des notaires et de la note inscrite 
au d iplôme de droit notarial sera admis à l 'exercice du notariat (article 
70 des Règlements de la Chambre des notaires). 

Les é tudiants peuvent obtenir tout renseignement relatif aux conditions 
d'admission à l'une ou l'autre de ces corporations en s'adressant au 
secrétaire du Barreau du Québec, 84 ouest, rue Notre-Dame, Montréal , 
ou au secréta i re de la Chambre des notaires, 630 ouest, boulevard Dor-
chester, suite 1694, Montréal . 

BIBLIOTHÈQUE 

Depuis septembre 1971, la Facu l té de droit dispose, dans, son nouvel 
édifice, d'une b ibl iothèque conçue en fonction des besoins actuels et 
futurs de l'enseignement et de la recherche juridiques. 

D'une capaci té de 115,000 volumes, l a nouvelle b ib l io thèque peut recevoir 
375 lecteurs s imul tanément dans ses salles de lecture. E n outre, elle met 
à la disposition de ses usagers les services particuliers suivants: 2 salles 
de séminaires, 19 salles de discussion, 2 salles de dactylographie, 32 iso
loirs fermés, un fumoir, une salle de terminaux et une v idéothèque. Les 
professeurs et é tudiants de la Facul té y trouvent quelque 33,000 volumes 
indispensables à l ' é tude du droit, sans compter les 40,000 documents 
officiels qu'y a déposés la Bibl iothèque généra le . Les juristes de la ré
gion, les professeurs et les é tudiants des autres facultés sont éga lement 
invités à consulter cette documentation qui se compose principalement 
d'ouvrages canadiens, français, anglais et américains . 

E n raison de la nature même des collections, les é tudiants doivent se 
documenter sur place pendant les heures d'ouverture de la b ib l io thèque. 
Toutefois, la b ibl iothèque permet aux é tudiants , sur p résen ta t ion de leur 
carte, d'emprunter un maximum de trois documents au cours de l a demi-
heure qui p récède sa fermeture; les ouvrages ainsi emprun t é s doivent 
ê t re r appor tés le jour suivant, au cours de la p r emiè re heure qui suit 
l 'ouverture de la b ibl iothèque. Seuls les professeurs sont autor isés à em
prunter les volumes en tout temps et en nombre i l l imité, mais pour une 
pér iode définie. 
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Pendant l 'année scolaire, la b ib l io thèque est ouverte du lundi au jeudi 
de 8.30 heures à 23 heures, le vendredi de 8.30 heures à 17 heures, le 
samedi de 9 heures à 17 heures et le dimanche de 13 heures à 17 heures. 
Sauf en de rares exceptions, elle est f e rmée les jours de congé universi
taire. Durant les vacances, elle est ouverte du lundi au vendredi de 8.30 
heures à 17 heures, mais elle est f e rmée les jours fériés. 

Les professeurs, le personnel et les é tud iants de la Facul té ont égale
ment accès aux autres b ibl iothèques de l 'Universi té , soit la Bibl iothèque 
généra le et celles des Sciences et du Centre hospitalier universitaire. 
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DIRECTION 

EXÉCUTIF 
DE LA FACULTÉ 

DOYEN 

M E L A N S O N Jean, B .A . , L L . L . (Sherbrooke), D.E.S. (Ottawa). 

VICE-DOYENS 

A N C T I L Jacques J , B . A , L L . L . (Sherbrooke), D.E.S. (Laval). 

L A V O I E Jean-Marie, B . A , L L . L . (Montréal), D.E.S. (Montréal). 

SECRÉTAIRE 

L E M A Y Jacques, B . A , L L . L . (Sherbrooke), L L . M . (Montréal). 

CONSEIL DE LA FACULTÉ 

M E L A N S O N Jean, doyen. 

A N C T I L Jacques J , vice-doyen. 

L A V O I E Jean-Marie, vice-doyen. 

L E M A Y Jacques, secrétaire . 

T A N G U A Y Guy, directeur de l a b ib l io thèque. 

B L A C H E Pierre, professeur. 

CRÉPEAU Richard, professeur. 

K O U R I Robert P , professeur. 

S Y L V E S T R E Jean (Me), notaire. 

B O I L Y Pierre (Me), avocat. 

PÉLOQULN Jean-Louis (M. le juge). 

L A U Z O N Yves, p rés ident de l 'Association des é tudiants en d ro i t 

D E S L A U R I E R S Sylvain, é tud ian t . 

D A U D E L I N Gilles, é tudiant . 

DIRECTEUR DE L'ENTRAÎNEMENT 

PROFESSIONNEL DU NOTARIAT 

A U G E R Jacques, B . A , L L . L . (Sherbrooke), L L . M . (Montréal). 

DIRECTEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE 

T A N G U A Y Guy, B . A , L L . L . (Sherbrooke), B . B i b l . (Montréal). 

SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF 

TESSIER Hélène . 
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CORPS PROFESSORAL 

PROFESSEURS T ITULAIRES 

C H A R R O N Me Camille, B . A , L L . B . (Laval). 

CRÉPEAU Me Richard, C R , B . A , L L . L . (Montréal). 

FRÉCHETTE Me Jean-Guy, M . A , L .Ph . (Ottawa), L L . L . (Sherbrooke), 

D.E.S. (Montréal), L L . D . (Montréal). 

G U Y Me Marcel, B . A , L L . L . (Laval). 

M E L A N S O N Me Jean, B . A , L L . L . (Sherbrooke), D.E.S. (Ottawa), doyen. 

PROFESSEURS AGRÉGÉS 

A N C T I L Me Jacques J , B . A , L L . L . (Sherbrooke), D.E.S. (Laval), 
vice-doyen. 

B L A C H E Me Pierre, B . A , L L . L . (Montréal), D.E.S. (Montréal). 

BOISCLAIR Me Claude, B . A , L L . L . (Sherbrooke), D.E.S. (Grenoble). 

DUBÉ Me Jean-Louis, B . A , L L . L . (Montréal), Brevet de l'Institut des 

sciences sociales du travail (Paris). 

D U S S A U L T Me Pierre, B . A , L L . L . (Montréal), L L . M . (Harvard). 

FORTIN Mè Clément, B . A , L L . L . (Sherbrooke). 

*KOURI Me Robert P , B . A , L L . L . (Sherbrooke), M.C.L . (McGill) . 

L A V O I E Me Jean-Marie, B . A , L L . L . (Montréal), D.E.S. (Montréal), 

vice-doyen. 

P A T E N A U D E Me Pierre, B . A , L L . L . (Montréal), D.E.S. (Montréal). 

T A N G U A Y , Me Guy, B . A , L L . L . (Sherbrooke), B . B ib l . (Montréal), 

directeur de la b ibl iothèque. 

PROFESSEURS ADJOINTS 

A R C H A M B A U L T Me Denis, B . A , L L . L . (Sherbrooke), L L . M . . (Harvard). 

A U G E R Me Jacques, B . A , L L . L . (Sherbrooke), L L . M . (Montréal),- direc

teur de l ' en t ra înement professionnel du notariat. 

B E R G E R O N Me Jean-Guy, B . A , L L . L . (Laval). 

B E R N A D O T Me Ala in , B . A , L L . L . (Nice), L L . D . (Nice). 

B I L O D E A U Me Paul-Émile, B . A , L L . L . (Sherbrooke). 

*DUBÉ Me Marcel, B . A , L L . L . (Sherbrooke), L L . M . (Montréal). 

D U R A N D Me Roger, B . A , L L . L . (Sherbrooke)." 

F A B I E N Me Claude, B . A , L L . L . (Montréal). 

G A G N O N Me Jean, B . A , B.Péd. (Montréal), L L . L . (Sherbrooke). 

* G E R M A I N Me Pierre, B . A , L L . L . (Montréal), D.E.S. (Montréal). 

H O M E Me Wi l l i am, B . A , L L . L . (Sherbrooke). 

L E M A Y Me Jacques, B . A , L L . L . (Sherbrooke), L L . M . (Montréal), 
secrétaire . 

M U R E Georges, B . A , L L X . (Grenoble), Diplôme d 'é tudes judiciaires 

(Grenoble), D.E.S. (Grenoble). 

SLOSAR Stanislas, L L . L . (Poznan), D.E.S. (Grenoble). 

TURCOTTE Me René, B .A . (économique), L L . L . (Sherbrooke). 

* En congé d'études (1973-74). 
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PROFESSEURS INVITÉS 

B E R G E R O N Me Léonard, B . A , L L . L . (Sherbrooke), avocat à Magog. 

C IOTOLA Me Pierre, B . A , L L . L . (Montréal), D.E.S. (Montréal), 
professeur à la Facul té de droit de l 'Universi té de Montréal . 

P. JOHNSON Me Marie-Louise, B . A , L L . L . (Montréal). 

L A N D R Y Me Louis-Philippe, B . A , B.Ph. (Ottawa), L L . L . (Ottawa), 
directeur, Ministère fédéral de la justice. 

M A C K A A Y Me Edjean, L L . B . (Amsterdam), L L . M . (Amsterdam), pro
fesseur à la Facul té de droit de l 'Universi té de Montréal . 

M A N K I E W I C Z Me René H , docteur en droit (Lyon), conseiller juridique 
de rO.A.C.I. 

P I C H E T T E Me Serge, B . A , L L . L . (Laval), D.E.S. (Lyon), professeur à la 
Facul té de droit de l 'Universi té de Montréal . 

P I N E A U M . Jean, L L . L . (Bordeaux), docteur en droit (Bordeaux), pro
fesseur à la Facul té de droit de l 'Universi té de Montréal . 

P O U R C E L E T M . Michel, L L . L . (Bordeaux), L L . M . (McGill), L L . D . (Paris), 
professeur à la Facul té de droit de l 'Universi té de Montréal . 

S Y L V E S T R E Me André , B . A , L L . L . (Montréal). 

CONFÉRENCIERS 

1972-73 

F A U C H E R Me Raymond, Office de la protection du consommateur. 

GOSSELIN M . Gérard, Clinique légale. 

L A U R I N M . Luc, directeur, Office de la protection du consommateur. 

SICOTTE M , A .C .E .F . (Montréal). 

JUGES ET AVOCATS INVITÉS 

(à l'occasion des procès s imulés) 

B E R G E R O N Me Léonard, avocat (Magog). 

B O I L Y Me Pierre, avocat (Sherbrooke). 

B R A S S A R D Me Camille, avocat (La Malbaie). 

D A V I D Me Richard, avocat (Montréal). 

FORTIN M . le juge Carrier (Cour supér ieure St-François). 

G A G N O N Me Jean-Jacques, avocat (Montréal). 

L E F E B V R E Me Wi l f r id , avocat (Ministère de la justice, Ottawa). 

L E G A U L T Me Jean, avocat (Montréal). 

MONET Me Jean, avocat (Montréal). 

P A U L Me Réjean, avocat (Montréal). 

TÔTH M . le juge Thomas (Cour supér ieure St-François). 
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RÈGLEMENTS 

PÉDAGOGIQUES 

ADMISSION 

Le candidat qui désire ê t re admis à la Facu l té en vue de l 'obtention 
d'une licence en droit doit ê t re titulaire d'un d iplôme d 'é tudes collé
giales (D.E:C, programme général) ou de tout autre d ip lôme j ugé 
équivalent . 

Le candidat doit posséder une connaissance suffisante de la langue 
française. De plus, é t an t donné qu'une partie importante de l a docu
mentation juridique est rédigée en anglais, la connaissance de l'anglais 
sera utile et, dans certains cas, indispensable. 

Avant d 'ê t re accepté, le dossier du candidat est é tudié par le Comité 
d'admission créé par le Conseil de la Facul té en vue d'en appréc ier 
l 'excellence. 

PROMOTION 

Durée des é tudes 

L a licence en droit est accordée après trois années d 'é tudes réussies . 

Régime pédagogique 

L a promotion en vue d'une licence en droit est annuelle. L a promotion 
est accordée à l ' é tudiant qui obtient une moyenne cumulative annuelle 
de 60% sur l'ensemble des examens et des travaux juridiques auxquels 
i l a é té soumis. 

Participation 

L 'é tudiant , pendant ses trois années , doit participer à sa formation par 
une p résence active aux cours, conférences et discussions de travaux 
juridiques. 

Examens 

L 'é tudiant est soumis, généra lement à la f in de chaque trimestre, à un 
contrôle sur les mat iè res enseignées. Cependant certains cours peuvent 
faire l'objet d'un examen intratrimestriel. 

L 'é tudiant qui est dans l ' impossibili té de se p r é sen t e r à un examen 
sera admis a un examen spécial, s ' i l fournit, sans délai , au secré ta i re de 
la Facul té , une explication écrite" "jugée valable. 

L 'é tudiant qui plagie lors d'un examen ou d'un t ravail juridique est 
no té à zéro (0) et est assujetti aux autres sanctions p révues par l 'Un i 
versi té . 

I l n'y a pas d'examen de reprise. 

Révision 

Seul l 'examen écri t est sujet à révision. 
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A u premier trimestre, l ' é tudiant peut demander une révision de tous 
ses examens sans exception. Àu deuxième trimestre, dans la mesure où 
l ' é tudiant a une moyenne cumulative annuelle d'au moins 57%, i l peut 
demander une révision des examens de ce second trimestre. 

Pour demander la révision de sa copie, l ' é tudiant dispose d'un délai de 
quinze (15) jours à compter du moment de la communication de ses 
résul ta ts . 

Reprise de l 'année 

Un é tudiant peut ê t re autorisé, exceptionnellement, à reprendre son 
année. 

T R A V A U X DIRIGÉS 

Les règles qui suivent visent à c réer les cadres dans lesquels l ' é tudiant 
pourra mesurer et approfondir sa formation par la solution de p rob lèmes 
concrets, mener des travaux relativement poussés sur des sujets qui l ' in
téressent davantage, et s ' initier de façon aussi efficace que possible à 
son rôle devant les tribunaux. Elles constituent ainsi une occasion d 'étu
des plus personnelles. 

PREMIÈRE ANNÉE 

a) Expé r i ence d ' i n i t i a t ion à la recherche 

1.0 Tous les é tudiants de p remiè re année doivent participer à une ex
pér ience d'initiation à la recherche à l a b ib l io thèque au premier 
trimestre. Le but de cette activité est d ' initier l ' é tudiant à l a re
cherche et à en p r é sen te r les résul ta ts . 

1.1 Un (1) c rédi t est a l loué à cette activité. 

1.2 Les é tudiants sont rassemblés en groupe de douze (12). Des un i tés 
d'un maximum de trois (3) é tud iants sont formées à l ' in té r ieur 
du groupe. Chaque uni té doit faire une recherche sur un sujet 
particulier. 

1.3 Les modal i tés de la participation à cette activité sont les suivantes: 

a) lors de sa p r emiè re rencontre de trois heures avec un groupe, 
le professeur informe les é tudiants sur les méthodes de dépis
tage de l 'information à travers la législation, la jurisprudence 
et la doctrine et leur indique le travail à faire; 

b) trois semaines plus tard, une nouvelle rencontre de trois (3) 
heures a l ieu au cours de laquelle le professeur effectue un 
contrôle du dép is tage . et initie le groupe aux méthodes d'orga
nisation de l ' information; 

c) trois semaines plus tard, chaque un i té du groupe doit remettre 
au bureau de la récept ionnis te de la Facu l té le r é su l ta t de sa 
recherche. 

1.4 La présence aux rencontres est obligatoire et peut ê t re sanct ionnée. 

1.5 Chaque uni té reçoit sa note accompagnée, s ' i l y a l ieu, de quelques 
commentaires écrits, après que la publication en ait é té approuvée 
par le vice-doyen. 
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b) Recherche et r é d a c t i o n d 'une op in ion légale 

L a r ég lementa t ion en rapport avec cet item sera d is t r ibuée au l e r tri
mestre. 

DEUXIÈME ANNÉE 

Disposi t ions g é n é r a l e s 

2.0 Les termes "travaux d i r igés" excluent les cours obligatoires ou 
optionnels. Ils comprennent des activités que fait un é tud ian t sous 
la direction d'un professeur. Ils font partie de la charge de l 'étu
diant et sont valorisés à trois (3) c rédi ts . 

2.1 L 'é tudiant , sous réserve de l 'article 2.2, peut, à son choix, partici
per à un procès s imulé en p remiè re instance, à un programme de 
travaux spécialisés ou à un travail aux Services juridiques popu
laires de Sherbrooke. 

2.2 E n autant que faire se peut, le choix de l ' é tudiant doit ê t re res
pecté. S i pour une raison ou une autre, l a Facul té ne peut pas sa
tisfaire à tous les choix, le vice-doyen, chargé de l 'application de 
la p résen te réglementa t ion, inscrit d'office l ' é tudiant à une activité 
et l 'en avise. 

2.3 E n ce qui concerne les procès s imulés, ne doivent pas ê t re pris 
en considérat ion dans la computation des délais: 

a) les jours compris entre celui qui p récède le début des examens 
de fin du premier semestre et celui du début du second semes
tre; 

b) les jours compris dans la semaine dite "de re lâche" . 

2.4 Les procès s imulés en p remiè re instance se divisent en procès ci
v i l et en procès pénal . 

2.5 Un programme de travaux spécialisés peut ê t re en droit c iv i l , en 
p rocédure civile, en droit des compagnies ou en droit public. 

2.6 Aucune note ne doit ê t re remise à un é tud ian t sans que le vice 
doyen en ait au préalable autor isé la publication. 

P r o cè s c i v i l s i m u l é en p r e m i è r e instance 

2.7 Le but d'un tel travail est de donner aux é tudiants qui l'entrepren
dront l a possibili té de mettre en pratique leurs connaissances théo
riques déjà acquises et d'obtenir ainsi une meilleure perspective 
de la vie judiciaire, le tout se faisant avec l'assistance constante 
d'un directeur compétent . 

2.8 Les termes "procès c iv i l s imulé" dés ignent la p répara t ion de l'ins
truction, l ' enquête et l 'audition d'une cause mue devant la Cour 
supér ieure ou la Cour provinciale, où les parties, les procureurs 
et le l itige sont fictifs. 

2.9 Les modal i tés de participation aux procès civils s imulés sont les 
suivantes: 

a) les é tudiants sont rassemblés en un i té de huit (8); quatre (4) 
membres permanents et quatre (4) membres temporaires, ces 
derniers devant nécessa i rement ê t re membres permanents d'une 
autre un i té ; 
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b) les fonctions des membres de l 'uni té sont ainsi r épar t ies : 

deux (2) membres permanents jouent le rôle des avocats de l a 
partie demanderesse; 

deux (2) membres permanents jouent le rôle des avocats de l a 
partie défenderesse; 

un (1) membre temporaire joue le rôle de huissier-audiencier; 

un (1) membre temporaire joue le rôle du greffier-audiencier; 

deux (2) membres temporaires jouent le rô le des t émoins ; 

c) la participation des membres permanents est continue alors 
que celle des membres temporaires n'a l ieu qu'au niveau de 
l 'instruction; 

d) la personne appelée à jouer le rôle du juge lors de l ' enquête 
et l 'audition sera un juge, praticien ou professeur autre que le 
directeur; 

e) des personnes autres que les membres temporaires pourront oc
cuper les rôles de greffier-audiencier, huissier-audiencier et/ou 
de témoins. 

2.10 Les é tudiants doivent r éd iger les actes de p rocédure nécessaires 
pour l ier contestation, faire une enquê te et plaider verbalement. 
Les articles du Code de p rocédure civile et des r èg les de pratique 
régissent le dé rou lement du procès c iv i l s imulé en autant que cela 
est possible. 

2.11 L 'uni té est sous la responsabi l i té d'un directeur, qui doit: 

a) p r épa re r la cause; 

b) remettre aux membres permanents qui joueront le rô le des 
avocats de la partie demanderesse un document contenant les 
faits donnant un droit d'action et les pièces écr i tes à ê t re pro
duites en preuve, y compris des photographies s ' i l y a l ieu; 

c) remettre aux membres permanents qui joueront le rôle des 
avocats de la partie défenderesse des documents semblables à 
ce qui a é té ment ionné au sous-paragraphe b; 

d) rencontrer les membres temporaires et les renseigner sur le 
rôle qu'ils auront à jouer; 

e) rencontrer une fois par semaine les membres permanents pour 
les diriger dans leurs travaux et à l'occasion agir comme juge 
s iégeant en Cour de pratique dont les jugements ne sont pas 
susceptibles d'appel. 

2.12. Le greffe de la Cour est au bureau de la secré ta i re du vice-doyen; 
y sont déposées les pièces de p rocédure tant pour le dossier que 
pour le juge, l ine fois l a contestation l iée, un rôle est fait à l a sui
te de l ' inscription pour enquê te et audition. Ce rô le est remis aux 
membres de l 'uni té et au directeur. 

2.13 L a signification des actes de p rocédure à l ' intention de l a partie 
adverse est faite au bureau de la secré ta i re du vice-doyen. I l en est 
dë même des brefs de subpoena. 

2.14 Chaque p rocédure doit ê t re déposée au greffe en quatre (4) exem
plaires. 
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2.15 Le s ténographe officiel est r emplacé pour les besoins de l ' enquête 
par un magnétophone . 

2.16 Lors de sa déposition, le t émoin doit s'en tenir à l a teneur du do
cument reçu; i l ne doit cependant pas le l ire. I l r épond le plus 
b r ièvement possible aux questions qui l u i sont posées. 

2.17 Si un membre de l 'uni té agit de maniè re à faire tourner l ' enquête 
au ridicule, i l pourra ê t re déclaré coupable d'outrage au tribunal 
par le juge, ce qui se traduira par une perte de points pour l'en
semble de son travail. 

2.18 L 'enquête t e rminée , chacun des procureurs doit plaider verbale
ment. I l pourra en profiter pour produire, s ' il le désire, des notes 
écrites. L a plaidoirie verbale ne doit pas ê t re lue. 

2.19 Dans les 10 jours qui suivent la j ou rnée de l 'instruction, chaque 
partie doit r éd iger et faire taxer un mémoire de frais, peu impor
te que le jugement l u i accorde des dépens ou non. 

2.20 Chaque é tud ian t de l 'unité est noté par le directeur sur l'ensemble 
de son travail. 

P r o c è s p éna l s i m u l é en p r e m i è r e instance 

2.21 Les termes "procès pénal s imulé" désignent la p répara t ion de di
verses p rocédures devant la Cour des Sessions de la Paix, incluant 
la comparution, l ' enquête p ré l imina i re et le procès. 

2.22 Les modali tés de participation au procès pénal s imulé sont les sui
vantes: 

a) l 'unité de quatre (4) é tudiants se scinde en deux groupes de 
deux (2) é tudiants ; 

b) les fonctions de ces groupes sont les suivantes: 

le premier groupe agit en poursuite; 
le second groupe agit en défense. 

2.23 Un des buts du procès pénal s imulé est de faire r éd iger aux étu
diants toutes les p rocédures exigées par le dé rou lement de l'affaire 
ainsi que de les faire plaider verbalement. Les articles du Code 
criminel de même que la loi et les règles de preuve régissent le 
dé rou lement du procès pénal s imulé en autant que cela est possi
ble. 

2.24 L 'uni té est sous la responsabi l i té d'un directeur, qui doit: 

a) p r épa re r la cause; 

b) remettre au groupe occupant en poursuite tous les documents 
et données pertinents à la p répara t ion de la cause; 

c) remettre au groupe occupant en défense des documents sem
blables à ce qui a é té men t ionné au sous-paragraphe p récédent ; 

d) rencontrer r égu l iè rement les membres des deux groupes pour 
les diriger dans leurs travaux et, à l'occasion, agir comme juge 
de paix. 

2.25 Le greffe de la Cour est au bureau de l a secré ta i re du vice-doyen; 
y sont déposées les pièces de p rocédure tant pour le dossier que 
pour le juge. 
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2.26 L a signification des actes de p rocédure à l ' intention de l 'accusé 
est faite au bureau de la secré ta i re du vice-doyen. I l en est de 
même pour les brefs du subpoena. 

2.27 Chaque p rocédure est p r épa rée en quatre exemplaires: un pour 
le directeur, un pour le greffe, un pour la partie adverse, un pour 
la partie e l le-même. 

2.28 Le s ténographe officiel est r emplacé pour les besoins de l ' enquête 
par un magnétophone . 

2.29 Lors de sa déposition, le témoin doit s'en tenir à la teneur du do
cument reçu; i l ne doit cependant pas le l i re. I l r épond le plus 
b r ièvement possible aux questions qui l u i sont posées. 

2.30 Si un membre de l 'uni té agit de maniè re à faire tourner l ' enquête 
au ridicule, i l pourra ê t re déc laré coupable d'.outrage au t r ibunal 
par le juge, ce qui se traduira par une perte de points pour l'en
semble de son travail. 

2.31 Chaque é tudiant de l 'uni té est no té par le directeur sur l'ensem
ble de son travail. 

Programme des travaux spécialisés 

2.32 Le programme de travaux spécialisés comprend la rédact ion de 
contrats, d'actes un i la téraux, d'actes de p rocédure et d'opinions 
juridiques. Un programme peut n ' ê t re composé que de l 'une des 
catégories de rédact ion qui viennent d ' ê t re ment ionnées . 

2.33 Un programme est é tabli pour chaque groupe d'au plus quinze (15) 
é tudiants . 

2.34 À toutes les deux semaines le directeur rencontre son groupe lors 
d'une séance d'une durée d'environ 90 minutes. 

2.35 Les é tudiants inscrits au programme de travaux spécialisés en 
droit des compagnies auront à r éd iger un texte et à faire un ex
posé sur certains p roblèmes en droit des compagnies tels que le 
nom de la compagnie, la pér iode préconst i tut ive, la capaci té de 
la compagnie, la responsabi l i té des administrateurs et fonctionnai
res, les recours de l 'actionnaire minoritaire, le capital social de l a 
compagnie, etc. 

2.36 Les é tudiants inscrits au programme de travaux spécialisés en droit 
public doivent r é soudre chacun deux p roblèmes qui leur sont re
mis par le professeur. Ils ont trente jours après la remise de cha
que problème pour r éd iger un texte 'd'environ une douzaine de pa
ges. Lors d'une entrevue subséquente à la remise du texte, le pro
fesseur, agissant en tant que client, pose à chaque é tud ian t des 
questions sur la consultation écri te . L a performance de l ' é tudiant 
aux entrevues est notée à 25%. 

Travail aux Services juridiques populaires de Sherbrooke 

2.37 Sous la surveillance d'un professeur de la Facul té , un maximum 
de cinq (5) é tud ian ts de deuxième année peuvent participer à cet
te activité. 
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2.38 Le travail à la clinique comprend l 'obligation d'assister à une sér ie 
de rencontres bimensuelles, lesquelles sont sanct ionnées par un 
examen. 

2.39 L 'é tudiant doit consacrer une j ou rnée par semaine à son travail: 
prévent ion, dossier, rencontre avec les clients. 

2.40 L 'é tudiant est noté selon la qual i té de son travail lors des ren
contres bimensuelles pour 1/3. 

TROISIÈME ANNÉE 

Disposi t ions g é n é r a l e s 

3.0 Les termes "travaux d i r igés" excluent les cours obligatoires ou 
optionnels. Ils comprennent des activités que fait un é tud ian t sous 
la direction d'un professeur. Ils font partie de la charge de l 'étu
diant et sont valorisés à trois (3) crédi ts . 

3.1 L 'é tudiant , sous r é se rve de l 'article 3.2, peut, à son choix, partici
per à un procès s imulé en appel, à un essai juridique, à un pro
gramme de travaux en droit des compagnies ou travailler pour 
le Centre communautaire juridique de l 'Estrie. 

3.2 E n autant que faire se peut, le choix de l ' é tudiant doit ê t re res
pecté. S i pour une raison ou une autre, l a Facul té ne peut pas 
satisfaire à tous les choix, le vice-doyen, chargé de l 'application de 
la p résen te r ég lementa t ion , inscrit d'office l ' é tudiant à une acti
vité et l 'en avise. 

3.3 Aucune note ne doit ê t re remise à un é tud ian t sans que le vice-
doyen en ait au préalable au tor isé la publication. 

P r o cè s s i m u l é en appel 

3.4 Le procès s imulé en appel peut porter sur une mat iè re civile, pé
nale ou autre. 

3.5 Les é tudiants sont rassemblés en un i té de quatre (4), chacune 
d'elles é tan t sous la responsabi l i té et direction d'un professeur. Ces 
uni tés sont scindées en deux groupes de deux é tud ian ts : le premier 
groupe occupe pour l'appelant; le deuxième agit pour l ' int imé. 

3.6 Les modal i tés de participation à cette activité sont les suivantes: 

a) un dossier conjoint, ne contenant pas l ' inscription, est remis 
par le professeur qui l 'a p r épa ré à chacun des groupes de l 'uni
t é ; 

b) dans les dix (10) jours qui suivent, l'appelant doit inscrire sa 
cause en appel; 

c) l'appelant doit compara î t re dans les dix (10) jours de son ins
cription; 

d) l ' in t imé doit compara î t re dans les dix (10) jours qui suivent 
celui où l u i a é té signifiée l ' inscription; 

e) l'appelant a trente (30) jours après sa comparution pour pro
duire son mémoi re de p ré ten t ions ; 

f) l ' int imé a trente (30) jours après que signification du mémo i r e 
de l'appelant l u i a é té faite pour produire son propre mémoire . 
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3.7 Le greffe de la Cour est au bureau de l a secré ta i re du vice-doyen. 

3.8 L a signification des actes de p rocédure à l ' intention de la partie 
adverse est faite au greffe. 

3.9 Chaque p rocédure est déposée au greffe en quatre (4) exemplaires. 

3.10 Les règles de pratique de la Cour d'appel sont applicables à moins 
de dispositions contraires. 

3.11 Les é tudiants sont d ispensés de la p résenta t ion d'un mémoi re de 
frais. 

Essais j u r id iques 

3.12 L a rédact ion d'un essai juridique peut, au choix des é tudiants , ê t r e 
une oeuvre individuelle ou le r é su l t a t d'un travail en équipe d'au 
plus trois (3) é tudiants . 

3.13 L'essai juridique consiste en un exposé sur un sujet de droit, dacty
lographié à double interligne, sur feuilles %Vi x 11", qui doit comp
ter au moins 25 et au plus 35 pages s ' i l s'agit d'une oeuvre indi
viduelle; et au moins 40 et au plus 50 pages dans les cas où i l s'agit 
d'une rédaction collective (à l 'exclusion des notes, r é férences et 
citations). 

3.14 L'exposé infér ieur en pages au nombre exigé peut, sur autorisa
tion du vice-doyen, ê t re refusé par le directeur. L 'exposé qui excè
de le nombre de pages exigé peut ê t re sanct ionné dans la note f i 
nale par une perte de 0.5 point pour chaque page excédenta i re . 

3.15 L'essai juridique doit ê t re rédigé selon les normes retenues par le 
professeur Paul-A. Crépeau et M . Jean Roy dans leur ouvrage " L a 
dissertation juridique". 

3.16 Le directeur d'un essai doit, dès le débu t du premier trimestre, 
r éun i r les é tudiants inscrits afin de leur fournir ses explications 
sur le sujet de l'essai, l 'ordre du plan et ses exigences scientifiques. 

3.17 Chaque é tud ian t inscrit à un essai doit rencontrer soin directeur 
au moins une fois à toutes les deux semaines durant toute la du rée 
de l 'année. L a qual i té de la participation de chaque é tud ian t lors 
des rencontres p révues peut faire l'objet d'une évaluat ion qui affec
tera le r ésu l ta t f inal. 

3.18 À la f in du premier trimestre, les é tudiants devront remettre un 
plan dont la qual i té sera évaluée par le directeur et comptera pour 
25% du r ésu l ta t f inal. 

3.19 La remise du travail doit se faire au plus tard le 15 mars. 

3.20 L 'évaluation de chaque essai est complétée par une soutenance lors 
d'une audition individuelle ou collective suivant les modal i tés de 
rédact ion de l'essai. Cet essai juridique sera soutenu devant un 
comité d'au moins 2 personnes dont l'une sera nécessa i rement le 
directeur de l'essai. Cette soutenance comptera pour 25% des points 
du résu l ta t f inal. 
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3.21 Exceptionnellement un é tud ian t de t rois ième année peut, sous la 
direction et le contrôle d'un professeur, entreprendre un travail ne 
correspondant pas aux normes ci-haut décr i tes mais possédant un 
in té rê t scientifique certain et s 'avérant formateur. Ce travail te
nant l ieu d'essai juridique doit ê t re approuvé par le vice-doyen et 
i l est valorisé à trois (3) c rédi ts . 

3.22 L 'évaluation du travail décr i t au paragraphe p récéden t sera faite 
par le directeur selon des normes é tablies avec le vice-doyen lors 
de son approbation. 

Travaux en droit des compagnies 

3.23 Les é tudiants inscrits à ce programme devront faire des rédact ions 
et é tudes par t icul ières (contrat de société, dissolution de la société, 
transformation de la société en compagnie, é tude du bilan, requê
te pour constitution en corporation, convention d'actionnaires, pro
cès-verbaux, assemblées constitutives, statuts, r èg lements , résolu
tion, déclarat ion de siège social, rapport in i t ia l , etc.) et participer 
à des rencontres. 

3.24 L 'é tudiant sera noté sur l'ensemble de son travail et sur sa parti
cipation aux rencontres. U sera soumis à un examen oral sur l'en
semble des travaux. 

Travail au Centre communautaire juridique de l'Estrie 

3.25 Sous la surveillance d'un professeur de la Facul té , un maximum de 
cinq (5) é tudiants de t ro is ième année peuvent participer à cette 
activité. 

3.26 Le travail au Centre communautaire comprend l 'obligation d'assis
ter à une série de rencontres bimensuelles, lesquelles sont sanc
t ionnées par un examen. 

3.27 L 'é tudiant doit consacrer une j ournée par semaine à son travail: 
p révent ion, dossier, rencontre avec les clients. 

3.28 L 'é tudiant est noté selon la qual i té de son travail lors des rencon
tres bimensuelles pour 1/3. 
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PROGRAMME 

DES ÉTUDES 

PREMIÈRE ANNÉE 

Trimestre d'automne 1973 

ICI 1013 Obligations 
ICI 1033 Biens et prescription 
ICI 1043 P e rsonnal i té juridique et famille 
ICI 1083 P rocédure civile I 
IPU 1013 Droit constitutionnel I 

Trimestre d'hiver 1974 

ICI 1023 Obligations 
ICI 1073 Responsabil i té civile 
ICI 1053 Contrats spéciaux 
ICI 1063 Sûretés réel les et personnelles 
IPU 1023 Droit pénal I 

DEUXIÈME ANNÉE 

Trimestre d'automne 1973 

ICI 2113 Régimes matrimoniaux et l ibéral i tés 
ICI 2093 Successions 
ICI 2103 Droit international p r ivé 
IPU 2033 Droit pénal II 
ISO 2013 Droi t du travail 

Trimestre d'hiver 1974 

ICI 2123 Droit de la famille 
ICI 2133 P rocédure civile II 
ICO 2013 Droit des sociétés et compagnies 
IPU 2043 Droit international public 
IPU 2053 Droit administratif généra l 

TROISIEME ANNEE 

Trimestre d'automne 1973 

Droit de la faillite et des liquidations 
Droit fiscal I 
Lo i de l a protection du consommateur 
Introduction au droit comparé 
Droit des compagnies U 
Les brevets d'invention 
Droit aér ien 

Droit du transport terrestre 
É tude critique du processus judiciaire 
Liber tés publiques 
Droit pénal HT 
Droit du travail II - Arbitrage des griefs 

ICI 2123 
ICO 3033 
IPU 3063 
OCI 3172 
OCI 3152 
OCO 3052 
OCO 3062 
OCO 3072 
OCO 3082 
OME 3012 
OPU 3072 
OPU 3082 
OSO 3022 
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Trimestre d'hiver 1974 

ICI 3143 Droit de la preuve civile et publ ici té 
ICO 3023 Commercial i té des actes et effets négociables 
ICO 3043 Droit des assurances 
OCI 3162 Droit des successions 
OCO 3092 Droit des coopérat ives 
OCO 3102 Droit fiscal II 
OCO 3112 Marques de commerce 
OME 3022 Ju r imé t r i e 
OPU 3092 Admissibil i té devant les tribunaux de certaines preuves 

modernes 
OPU 3102 Partage des compétences législatives au Canada 
OPU 3112 Organisations internationales 
OPU 3132 Droit pénal fédéral 
OSO 3032 Le droit social 
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DESCRIPTION 

DES COURS* 

COURS OBLIGATOIRES 

DROIT CIVIL 

ICI 1013 et 1023 Droit des obligations 

Le domaine des obligations: aspect économique et aspect juridique. 
Sources et facteurs d 'évolution du Droit québécois des obligations. Le 
contrat: sa formation, son contenu, ses effets entre les parties et à l ' égard 
des tiers. Les quasi-contrats: la gestion d'affaires, la r épét i t ion de l ' indu 
et l 'enrichissement sans cause. Les modal i tés d 'exécution et d'extinction 
des obligations. 

Les ouvrages dont la lecture sera rendue obligatoire pour le cours sont: 
le polycopié p r épa ré par les professeurs Marcel Guy, Marcel Dubé et 
A la in Bernardot; le t r a i t é é lémenta i re de droit c iv i l sur L E S OBLIGA
TIONS par le professeur Jean-Louis Baudouin, Presses de l 'Universi té 
de Montréal (1970). 

Les articles et les a r rê t s dont la lecture sera rendue obligatoire seront 
précisés en temps opportun durant le cours. 

Professeurs: Marcel G U Y , A l a in B E R N A R D O T 

ICI 1033 Biens et prescriptions 

La classification des biens; les droits réels principaux; l a prescription 
acquisitive et extinctive. 

Méthode de travail: polycopié, recueil d ' a r rê ts , discussions en classe, 
analyse de cas pratiques. 

Professeurs: Denis A R C H A M B A U L T et Pierre C IOTOLA 

ICI 1043 Personnalité juridique et famille 

Droit des personnes: la personnal i té juridique (personne physique, per
sonne morale); le nom; le domicile; les actes de l ' é ta t c i v i l ; l'absence; 
droit, pouvoir, capacité (analyse et distinction); les incapacités . 

Le code utilisé en regard de chacun des titres de cours s'interprète comme suit: 
la première lettre révèle si l'enseignement est obligatoire ( 1 ) ou optionnel ( O ) ; 
les deux autres lettres indiquent à quel domaine se rattache le cours: droit 
civil (C l ) , droit public (PU), droit social (SO) , droit commercial (CO) , mé
thodologie (ME) . 

Le premier chiffre situe le cours dans l'une des trois années de licence; les 
deux autres chiffres révèlent l'ordre assigné au cours parmi les cours obligatoires 
ou optionnels du domaine juridique auquel il appartient; le dernier chiffre donne 
le nombre de crédits affectés à l'enseignement. 

Ainsi le code ICO 2033 indique qu'il s'agit d'un cours obligatoire de deuxième 
année, qu'il est le troisième cours de droit commercial obligatoire, et qu'on lui 
alloue 3 crédits. 

27 



Droit de la famille: le mariage - conditions de formation; nul l i tés; divor
ce: séparat ion de corps. (Étude normative de l 'institution.) — L 'union 
l ibre: perception par le Droit québécois; r égular isa t ion et effets. — 
Filiations légit imes, naturelles et adoptives - é tabl issement du l ien 
de filiation. — Les droits de la famille - droits et pouvoirs extra-patri
moniaux des époux; obligations des époux; droit des enfants; obligations 
des parents; situation juridique des membres de la famille en cas de 
dissolution de la famille légi t ime ou de régular isa t ion de l 'union l ibre 
ou encore d'insertion dans une famille légit ime d'un enfant naturel ou 
adoptif. 

N .B . Les é tudiants se familiariseront avec le droit de la famille en con
sultant utilement l'ouvrage de M . Pineau " L a famille" P.TJ.M. 1972. L a 
Lo i sur l'adoption et la L o i sur le divorce sont des instruments de tra
vail obligatoires. 

Professeurs: Georges M U R E , Jean P I N E A U 

ICI 1053 Contrats spéciaux 

Vente, louage, contrat d'entreprise et mandat, etc. 

Professeurs: René TURCOTTE , P.-Émile B I L O D E A U 

ICI 1063 Sûretés réelles et personnelles 

Le cours sur les sûre tés a pour but de familiariser l ' é tudiant aux diffé
rentes sortes de garanties qu'un déb i teur peut fournir à son c réanc ie r 
ou que la loi accorde à un c réancier . A ins i , l ' é tudiant se familiarisera 
avec des garanties telles que l 'hypothèque, le gage avec ou sans dépos
session, le droit de ré tent ion, les privilèges mobiliers et immobiliers et 
certaines garanties de droit statutaire. 

Le professeur utilise principalement la mé thode magistrale. U n r é sumé 
de cours est cependant d is t r ibué à l ' é tudiant . De plus, i l y a discussion 
de certains textes de doctrine et de certains a r rê t s de jurisprudence. 

Professeurs: Jacques A U G E R , Jacques L E M A Y 

ICI 1073 Responsabilité civile 

Lorsqu'une personne est victime d'un dommage, qui paye combien à 
cette victime pour r épa r e r le dommage qu'elle subit? Telle est la ques
tion pratique à laquelle notre Droit de la responsabi l i té civile est appe lé 
à r épondre à tous les jours et dans les situations les plus diverses. Les 
plus communes sont celles engendrées par les accidents d'automobiles 
qui constituent plus du tiers des affaires pendantes devant nos tribunaux 
et qui n'ont pas encore cessé de compter dans l'exercice de la profession 
d'avocat. Le domaine de l a responsabi l i té civile déborde cependant lar
gement les seuls cas d'accidents d'automobiles et s 'étend à toute situa
tion où une victime recherche en justice la r épara t ion du dommage 
qu'elle subit, que ce soit à cause d'un déli t , d'un quasi-délit, ou de la 
violation d'un contrat. 
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Le cours de responsabi l i té civile é tudie principalement: 

— le régime de responsabi l i té dél ic tuel le c réé par les articles 1053 à 
1056 c du Code c iv i l , 

— les exceptions de plus en plus nombreuses imposées à ce r ég ime par 
des lois par t icul ières , notamment la Loi des accidents du travail, l a 
Loi de l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile et la Loi 
de l'indemnisation des victimes d'actes criminels, 

— le rég ime de responsabi l i té contractuelle c réé par les articles 1065, 
1070 à 1078 et autres articles connexes du Code c iv i l , dans ses rela
tions et ses distinctions avec le r ég ime de responsabi l i té dél ictuel le . 

À cause du laconisme de la lo i , la responsabi l i té civile est un droit en 
grande partie é laboré par les juges: une importance toute par t icu l iè re 
est donc accordée à l ' é tude de leurs décisions. À cause également de la 
p r imau té des faits dans les p roblèmes de responsabi l i té civile, le cours 
é tudie aussi des cas pratiques et en recherche les mécanismes de solu
tion. L a mé thode suivie amène l ' é tudiant à é tud ie r la responsabi l i té 
civile à trois niveaux: 

— un niveau descriptif visant à donner une vision globale de nos règles 
d'indemnisation, en mettant l'accent sur leur aspect fonctionnel, 

— un niveau analytique visant à familiariser l ' é tudiant avec les prin
cipaux p roblèmes juridiques et pratiques solut ionnés ou entretenus 
par la jurisprudence, 

— un niveau critique invitant l ' é tudiant à jeter un regard neuf sur notre 
système d'indemnisation, à s'interroger sur les réformes proposées 
et enfin à regarder un peu ce qui se fait ailleurs, dans une perspec
tive de droit comparé . 

Professeurs: Claude F A B I E N , Jean-Guy FRÉCHETTE 

ICI 1083 Procédure civile I 

Cet enseignement cherche d'abord à familiariser l ' é tudiant avec la mise 
en oeuvre judiciaire d'un droit. Une partie audio-visuelle reconstitue 
l 'histoire d'une action. Les principes fondamentaux, les principaux 
tribunaux et les personnages clés de l 'organisation judiciaire sont ensuite 
p résentés et expl iqués. Une é tude des p rocédures ordinaires en p r emiè r e 
instance suit cette introduction, couvrant ainsi les articles 1 à 457 du 
Code de p rocédure civile. Ce dernier é tan t indispensable pour suivre le 
cours sera de plus p résen té sous forme de tableaux synoptiques. L'étu
diant sera appelé à participer à sa formation en résolvant des cas et en 
r éd igeant des actes de p rocédure . 

Professeurs: Jacques J . ANCTIL , Roger D U R A N D 

ICI 2093 Successions 

Planification successorale: donations à cause de mort, testaments, subs
titutions. Successions légales et testamentaires: ouverture, dévolution, 
transmission, l iquidation. P rocédures d ' in té rê t successoral: pé t i t ion d 'hé
rédi té , vérification de testament, lettres de vérification, envoi en pos
session, bénéfice d'inventaire. Conflits entre r ég imes matrimoniaux et 
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successions. Fiducie. Ouvrages nécessaires: Code c iv i l , Code de procé
dure, "Successions et l ibéra l i tés" de Germain Brière , un recueil de juris
prudence et de doctrine. 

Professeur: Camille C H A R R O N 

ICI 2103 Droit international privé I 

Étude des solutions législatives et jurisprudentielles aux p roblèmes de 
conflits de lois et de juridiction. 

Professeur: Jean-Guy FRÉCHETTE 

ICI 2113 Régimes matrimoniaux et libéralités 

a) Les r ég imes matrimoniaux (2 crédits) 

Principes communs à tous les régimes matrimoniaux reconnus par le lé
gislateur. Formation, fonctionnement et extinction des trois r ég imes spé
cifiquement r ég lementés par le législateur: la société d 'acquêts, la com
munau té de meubles et d 'acquêts, et la séparat ion de biens. 

b) les donations (1 crédit) 

Ce cours est une analyse des donations entre vifs en généra l et des do
nations par contrat de mariage. 

Professeur: Jean-Guy B E R G E R O N 

ICI 2123 Droit de la famille 

La deuxième partie du Droit des personnes consiste à é tudier les prin
cipes fondamentaux du droit familial en commençant par la famille 
légit ime r ésu l tan t du mariage. Les personnes dés i rant contracter ma
riage doivent se soumettre aux conditions et aux formali tés édictées par 
le législateur, et si les parties se mariant passent outre celles-ci, le ma
riage pourra ê t r e annulé . 

Le législateur, en faisant du mariage une institution, n'a pas voulu 
laisser aux futurs époux le choix de fixer à leur gré leurs obligations et 
leurs droits entre eux et entre ces derniers et leurs enfants (filiation) 
(sauf en ce qui concerne leurs rapports patrimoniaux par le moyen de 
conventions matrimoniales). Aussi les a-t-il p révus expressément afin 
d'uniformiser la famille et de l'encadrer pour l u i donner le ca rac tè re 
de s tabil i té. 

Une fois la famille légi t ime formée, nous passerons à l ' é tude des divers 
recours prévus par le l égis la teur pour mettre f in à l a vie commune des 
époux lorsqu'elle devient impossible entre ces derniers: soit l a sépara
tion de corps et le divorce et les effets en t ra înés par l 'un et l 'autre de 
ces moyens entre les époux et entre ces derniers et leurs enfants. 

Nous é tudierons ensuite l a famille naturelle, soit celle découlant de 
l 'union l ibre de deux personnes (hors mariage) en examinant les droits 
et les obligations entre ces personnes désignées souvent sous le vocable 
de "concubins" et entre ces derniers et les enfants nés de cette union 
peu importe son carac tère temporaire ou permanent. Nous préciserons 
éga lement les effets du mariage pos té r ieur à cette union l ibre des 
concubins entre eux et sur l a f i l iation de leurs enfants. 
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Enfin , nous terminerons l 'é tude du droit familial par la famille adop-
tive, soit celle permettant à l'enfant adopté de se greffer à sa nouvelle fa
mille et dont le principal effet vise l 'assimilation de l'enfant adopté à un 
enfant légi t ime exactement comme s ' i l é ta i t né à l a suite du mariage 
de l'adoptant. 

N .B . — Ce cours sera donné sous la forme d'un cours dynamique com
prenant un polycopié in tégra l contenant l ' information juridique sur la 
ma t iè re et un recueil de travaux pratiques et d ' a r rê ts , qui permettront à 
l ' é tudiant de recevoir une formation par l 'application des règles de droit 
à des cas concrets et par l'analyse et l a critique de l a jurisprudence. 

Le cours exigera, cela va sans dire, une p répara t ion immédia te de l 'étu
diant avant chacun des cours. 

Professeur: Claude BOISCLAIR 

ICI 2133 Procédure civile II 

Cet enseignement p résuppose que l ' é tudiant a suivi le cours ICI 1083. 
Les articles 457 à 761 du Code de p rocédure civile seront é tudiées à 
l'aide de tableaux synoptiques, de formules et de p rob lèmes pratiques 
à r ésoudre . Le cours comprendra trois parties principales: le jugement, 
les voies de recours et les voies d 'exécution. Dans l a p r emiè r e 'seront 
é tudiés la classification, les règles et les effets du jugement. Une fois 
le jugement rendu, la partie insatisfaite doit avoir la possibili té d'exer
cer une voie de recours contre le jugement. S'offriront à elle les voies 
de r é t rac ta t ion ou les voies de réformation. L a r é t rac ta t ion à l a demande 
d'une partie, la tierce-opposition et l 'appel feront l'objet de l a deux ième 
partie. L a de rn iè re partie du cours sera consacrée aux voies d 'exécution 
du jugement. Y seront é tudiées les mesures provisionnelles comme la 
saisie avant jugement, et les mesures d 'exécution complètes comme l a 
saisie exécution mobil ière qu'elle soit entre les mains du déb i t eu r ou 
en mains tierces, ou la saisie exécut ion immobi l ière . 

Professeurs: Jacques J . ANCTIL , Léonard B E R G E R O N 

ICI 3143 Preuve civile et publicité 

Différents systèmes de preuve; la preuve en ma t i è re civile et en ma t i è re 
commerciale; le commencement de preuve par écrit ; la r èg le de l a meil
leure preuve; force probante des écri ts authentiques, semi-authentiques 
et des écri ts sous seing privé. Description des registres de l 'é tat c iv i l . 
Nature et ca rac tères de l'enregistrement des droits, r ée l s ou autres. 
Organisation matér ie l le : cadastre, registres, modes d'enregistrement. De
voirs et responsabi l i té du r ég is t ra teur . Règles de fond: domaine de l'en
registrement, personnes affectées, effets, rangs des droits rée ls . Radia
tion des droits. Influences de la publ ici té sur le droit pr ivé et public, 
provincial et fédéral . L a publici té en droit comparé . 

Textes nécessaires: Code c iv i l , Code de p rocédure , Code municipal, L o i 
des cités et villes, L o i du cadastre, L o i des bureaux d'enregistrement, un 
recueil de jurisprudence et de doctrine. 

Professeur: Camille C H A R R O N 
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DROIT COMMERCIAL 

ICO 2013 Droit des sociétés et compagnies 

Initiation au droit des sociétés et compagnies. Historique. Formation des 
sociétés du Code c iv i l . Constitution des compagnies. Fonctionnement 
des compagnies. Lecture obligatoire de textes et a r rê ts , discussion en 
classe. 

Professeur: Clément FORTIN 

ICO 3023 Commercialité des actes et effets négociables 

Réali té du droit commercial: oppor tuni té de distinguer entre le droit 
c iv i l et le droit commercial; dispositions légales spécifiques au droit 
commercial et, conséquences, en droit positif, de leur application. 

Cr i tère de la commercia l i té : commercia l i té objective par nature, par la 
forme, par dé te rmina t ion de la lo i , par accessoire objectif; commer
cialité subjective ou par accessoire subjectif (qualité du commerçant : 
acquisition, perte); les actes mixtes. 

P résenta t ion et appréciat ion de certains actes de la vie commerciale: 
location d'un local aux fins d'exploiter un fonds de commerce; achat 
ou vente d'un fonds de commerce; nantissement commercial. 

É tude détai l lée des actes dits "de commerce par la forme": lettre de 
change, chèque, bi l let à ordre; conditions de formation; modes et effets 
de la négociation; droits et obligations des parties à l'acte. 

Autant que faire se peut l'analyse de la commercia l i té des actes s 'éten
dra sur un tiers du temps imparti au cours, les 2/3, restants devant per
mettre l ' é tude des effets négociables. 

Les é tud iants se familiariseront avec les effets négociables en consul
tant utilement le Précis de Maximil ien Caron, Droit des effets de com
merce "en vigueur dans la Province de Québec," 6e édition. 

Professeur: Georges M U R E 

ICO 3033 Droit de la faillite et des liquidations 

Étude critique des sources et méthodologie . Fonctions de ce droit. Struc
tures administratives et judiciaires. Liquidation volontaire et forcée des 
patrimoines.. Le concordat. Droit et obligations des parties. Liquidations 
des compagnies solvables et insolvables. 
Professeur: Paul-Émile B I L O D E A U 

ICO 3043 Droit des assurances 

Ce cours a deux fonctions: une fonction d'initiation au domaine de l'as
surance et une fonction proprement juridique. 

Conséquemment notre é tude se fera comme suit: 

1) bref historique de l'assurance. Quelques notions techniques de l'as
surance. Les assureurs et leurs in te rmédia i res . 
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2) les principes juridiques applicables aux différentes sortes d'assuran
ces: les caractér is t iques principales et les é léments fondamentaux du 
contrat d'assurance. 

3) les principes particuliers à l'assurance-vie, à l'assurance-incendie et 
à l 'assurance-responsabil i té. Ces trois sortes d'assurances, sont les plus 
importantes et les plus significatives sur le plan juridique. 

Professeur: Jean-Guy B E R G E R O N 

DROIT PUBLIC 

IPU 1013 Droit constitutionnel I 

1. Introduction consacrée à la notion de constitution et aux sources du 
droit constitutionnel en général , et à la genèse de la constitution ca
nadienne. 

2. Principes fondamentaux du droit constitutionnel canadien, abstrac
tion faite du fédéral isme: représenta t iv i té , responsabil i té , souverai
neté , légali té, . . . 

3. Institutions parlementaires, gouvernementales et administratives, et 
processus législatif. 

4. Les droits fondamentaux sous la constitution canadienne et sous la 
déclarat ion canadienne des droits de l'homme. 

Méthode: La méthode utilisée sera principalement magistrale, avec re
cours à textes polycopiés. L'envergure de la ma t i è re à couvrir interdit 
le recours à tout procédé plus lent. 

Professeurs: Pierre B L A C H E , Pierre P A T E N A U D E 

IPU 1023 Droit pénal I 

Général: sujet, in térêt , but, domaine, origine et évolution du droit pénal 
canadien. Les é léments de l 'infraction. Les principes de base, les moyens 
de défense et les parties aux infractions. 

Méthodologie: cours magistral. 

Ouvrages r ecommandés : "Cr iminal Law — The General Part" par G. 
Williams, 2nd Ed . 1961; "Le Mens Rea en droit pénal canadien" par le 
professeur J . Fort in . 

Spécial: é tude détai l lée des principales infractions concernant l 'ordre 
public, l 'administration de la justice, la sexuali té , les jeux et paris, les 
atteintes à l ' intégri té personnelle, aux droits de p ropr ié té et aux biens. 

Méthodologie: droit pénal appl iqué aux cas pratiques commentés aux 
cours. 

Professeurs: Richard CRÉPEAU, René T U R C O T T E 

IPU 2033 Droit pénal II 

Étude de règles de preuve et de p rocédure en ma t i è re pénale . H com
porte l'analyse des principales dispositions du Code criminel, de la L o i 
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de la preuve du Canada, de certaines lois provinciales à carac tère pénal 
et de l'incidence du droit des l iber tés fondamentales dans ce domaine. 
Professeurs: Richard CRÉPEAU, André S Y L V E S T R E 

IPU 2043 Droit international public 

Introduction: définition de la ma t iè re ; p résenta t ion de la formation et 
de l 'état actuel de la société internationale ainsi que du rô le du droit in
ternational public dans cette société. 

Première partie: sujets du droit international public. 

L 'État souverain, ses é léments constitutifs: territoire et l 'extension de la 
compétence territoriale, population (statut des nationaux et des étran
gers), organes des relations ex tér ieures (suprêmes, diplomatiques et con
sulaires) et leur statut particulier à l ' é t ranger ; 

Corollaire de l'existence d'un é ta t souverain: reconnaissance internatio
nale, responsabi l i té internationale, succession d 'États . 

Autres sujets du droit international — organisations internationales, 
composantes de l 'Éta t fédéral . 

Deuxième partie: sources du droit international. 

Coutume internationale. Tra i tés internationaux: leur conclusion et exécu
tion. Décision des organisations internationales et actes un i la té raux . Va
leur du droit international dans l 'ordre juridique interne canadien. 

Troisième partie: objets de la r ég lementa t ion internationale. 

Coopération internationale: domaine international (haute mer, air et es
pace cosmique); domaines nationaux (droits de l'homme); domaines de 
collaboration internationale (économique, transports et communications, 
culture et science). 

Conflits internationaux: r èg lemen t pacifique diplomatique et judiciaire, 
r èg lement par l'usage de la force licite et i l l icite, droit des conflits ar
més et de neut ra l i té . 

Professeur: Stanislas SLOSAR 

IPU 2053 Droit administratif général 

Organisation de l 'administration fédérale et provinciale. Actes uni laté
raux ( réglementa i re , administratif, judiciaire, quasi-judiciaire, ministé
riel) et b i la téraux de l 'administration. Contrôle interne (h iérarchique et 
de tutelle) et externe (parlementaire et judiciaire) de l 'administration. 
Volume obligatoire: Le contrôle judiciaire de l 'administration au Québec 
par René Dussault, édi té par les Presses de l 'Universi té Laval , Québec, 
1969. 

Volume r ecommandé : Droit administratif canadien québécois, publ ié 
sous la direction de Raoul-P. Barbe par les Édi t ions de l 'Universi té d'Ot
tawa, Ottawa, 1969. 

Professeurs: Pierre B L A C H E , Jean-Marie L A V O I E 
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IPU 3063 Droit fiscal I 

L a p remière partie de ce cours comporte une introduction généra le au 
droit fiscal par un examen assez rapide des sujets suivants: principes 
généraux et concepts fondamentaux de finances publiques; objectifs et 
importance de la fiscalité; la fiscalité et le r ég ime constitutionnel cana
dien: partage de la puissance fiscale et ententes fiscales; aperçu de la 
structure fiscale aux niveaux fédéral et provincial: les types de taxes et 
impôts utilisés et leur importance. 

La deuxième partie du cours comporte une é tude introductive de l a 
" L o i de l ' Impôt sur le Revenu" où seront analysés successivement les su
jets suivants: l'organisation administrative et les mécanismes d'adjudi
cation en mat iè re fiscale, les sources et les principes d ' in te rpré ta t ion 
du droit fiscal; l 'uni té d'imposition, ses conséquences, ainsi que les cri
tères d'assujettissement en mat ière d ' impôt sur le revenu; les compo
santes du revenu, l 'identification des sources de revenu, les règles fon
damentales concernant le calcul du revenu ainsi que les principaux élé
ments et déduct ions du revenu provenant des d ifférentes sources, i.e. 
charge et emploi, bien, entreprise, gains et pertes en capital, etc.; les 
règles concernant le calcul du revenu imposable et de l ' impôt quant à 
leur application aux particuliers et aperçu du rég ime applicable aux cor
porations. Un recueil de documents sera d is t r ibué aux é tudiants qui ver
ront à se procurer les autres textes jugés essentiels et dont la référen
ce leur sera communiquée en temps utile. L'examen préalable et en pro
fondeur de ces documents est év idemment essentiel à la participation ac
tive aux différentes sessions de cours où l'analyse sera d ir igée principa
lement à partir de questions et p roblèmes. 

Professeur: Pierre D U S S A U L T 

DROIT SOCIAL 

ISO 2013 Droit du travail I 

Dans un chapitre pré l iminaire , après avoir é tabli la place du droit du 
travail dans l'ensemble des sciences humaines et plus par t icu l iè rement 
dans l'ensemble du droit québécois, i l sera fait un bref exposé sur l 'évo
lution historique du droit du travail en vigueur au Québec. 

Dans une p remière partie, on é tudiera la dé te rmina t ion privée des con
ditions de travail, c'est-à-dire le contrat individuel de travail ainsi que 
la convention collective. A u sujet de cette dern ière , on devra tout d'abord 
faire une é tude du système de négociation collective, en analysant les 
notions d'employeur et d'association de salariés ainsi qu'en é tudiant les 
mécanismes qui mettent ces parties en présence, c'est-à-dire les méca
nismes de formation et d 'accréditat ion de l'association des salariés. Par 
la suite, on fera une description du dé rou lement du processus de né
gociation (négociation directe, conciliation) et des impasses dans les
quelles la négociation peut arriver, impasses qui mènen t à la grève, au 
lock-out ou à l 'arbitrage de différend. On arrivera enfin à la convention 
collective de travail, but ultime de tous ces mécanismes juridiques. I l 
sera fait une description du contenu usuel d'une convention collective 
de travail, ainsi qu'une analyse de sa mise à exécut ion par les parties 
ou par l ' in termédia i re d'un tiers, l 'arbitre des griefs. 
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La deuxième partie du cours traitera de la dé te rmina t ion é ta t ique des 
conditions de travail. On analysera une série de lois, telles l a L o i du 
salaire minimum et la Lo i sur la discrimination dans l 'emploi. 

Enfin, dans une t ro is ième partie, i l sera fait une analyse des systèmes 
de dé terminat ion mixte des conditions de travail, c'est-à-dire des systè
mes d'extension juridique des conventions collectives mis en place par 
la Lo i des décrets de convention collective et la Lo i des relations du tra
vail dans l 'industrie de la construction. 

L 'é tude de l'arbitrage des griefs sera t rès b rève, puisqu'il y a un cours 
optionnel qui porte sur ce sujet. 

Les documents nécessaires pour ce cours sont les suivants: 

— Robert Gagnon, Louis LeBel et Pierre "Verge, Droit du travail en v i 
gueur au Québec, Québec, Les Presses de l 'Universi té Laval , 1971. 

— Recueils de doctrine et de jurisprudence. 

— Textes de lois, tels le Code du travail, la Lo i des décre ts de conven
tion collective, la L o i du salaire minimum. 

Professeur: Jean-Louis DUBÉ 

COURS OPTIONNELS * 

DROIT CIVIL 

OCI 3152 Introduction au droit comparé 

Enseignement consacré à la comparaison du droit c iv i l et du common 
law. Vue générale de l 'évolution du common law (stare decisis, structu
res de l 'administration de l a justice, absence de distinction entre droit 
p r ivé et droit public). É tude de quelques sujets-clés comme la responsa
bil i té dél ictuelle (torts), les contrats, le droit administratif anglais et 
canadien. 

Professeur: René M A N K I E W I C Z 

OCI 3162 Droit des successions 

Analyse et é tude des successions ab intestat. 

Professeur: Camille C H A R R O N 

OCI 3172 Loi de la protection du consommateur (Bi l l 45) 

Ce cours vise l'analyse de la nouvelle législation québécoise en ma t i è re 
de protection du consommateur. 

La Faculté ne s'engage pas à offrir tous les enseignements optionnels décrits ici. 
Il peut arriver que trop peu d'étudiants s'inscrivent à certains d'entre eux ou 
qu'un professeur ne puisse donner son cours. Ce second motif est d'ailleurs ap
plicable à tous les enseignements obligatoires. 
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Il comporte l ' é tude des d ifférentes sections de la lo i et des r èg lements 
(formation des contrats, exécution, garanties, publicité, vendeurs i t iné
rants, sanctions civiles et pénales) en relation avec les règles généra les 
du droit c iv i l québécois. 

I l comporte éga lement une é tude par t icul ière du rôle et des pouvoirs de 
l'Office de la protection du consommateur ainsi que du Conseil de la 
protection du consommateur. 

I l permettra enfin, à titre subsidiaire, de prendre connaissance de l'exis
tence de diverses législat ions tant fédérales que provinciales concernant 
la protection du consommateur. 

Méthodes pédagogiques: le cours fera appel à la participation active de 
l 'é tudiant. Celui-ci sera en effet appelé à évaluer la por tée de cette nou
velle législation en regard des règles généra les du droit c iv i l . Dans cette 
optique, i l aura à formuler ou à r ésoudre certains p rob lèmes d'ordre 
pratique que soulève l 'application de cette lo i et de ses r èg lements . 

Comme complément au cours, i l est éga lement possible que certaines 
conférences ou ateliers de travail soient organisés afin de rencontrer di
verses personnes travaillant dans le domaine de la protection du con
sommateur. 

Professeur: Jacques L E M A Y 

DROIT COMMERCIAL 

OCO 3052 Droit des compagnies II 

Aspects juridiques des principaux modes de financement de la compa
gnie. Acte de fiducie. Contrat d'agence. De souscription à forfait, d'op
tion. Rôle des agents de change. Offre au public (prospectus). Respon
sabili té des courtiers, administrateurs et promoteurs. 

Principales lois à l ' é tude: Lo i des pouvoirs spéciaux des corporations; 
Lo i des valeurs mobil ières . 

Lecture obligatoire de textes et a r r ê t s — discussion en classe. 

Professeur: Clément FORTIN 

OCO 3062 Les brevets d'invention 

É tude de la Lo i sur les brevets d'invention (1970 S.R.C. ch. P-4), de la 
Codification administrative du r èg lemen t régissant les brevets (C. P. 
1954-55) et de la jurisprudence. 

Manuel obligatoire: F O X , Canadian Patent Law and Practise. 

Professeur: C lément FORTTN 

OCO 3072 Droit aér ien 

Droit international et comparé sur les questions de droit aér ien public 
et pr ivé. Cadres juridiques international et national des transports aé-
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riens (O.A.C.I.; I .A.T.A.; L o i canadienne sur la navigation aér ienne) . 
Régime des aéronefs. Responsabil i té des transporteurs et exploitants 
(convention de Varsovie, Genève, Rome); Droit aér ien pénal . 

Professeur: René MANKIEWTCZ 

OCO 3082 Droit du transport terrestre 

Questions relatives aux sources provinciales et fédérales en mat iè re de 
transport. Transport de marchandises; modali tés , formation et exécution 
du contrat, responsabi l i té . Transport de personnes: à t i t r é onéreux, à 
titre gratuit. Le contentieux. 

Professeur: Michel P O U R C E L E T 

OCO 3092 Droit des coopérat ives 

Initiation au système coopératif. É tude des aspects juridiques des coo
pérat ives au Québec. Bref historique. Nature, objectifs principaux, for
mation et fonctionnement des coopératives. 

Lois à l ' é tude: Lo i des associations coopérat ives; L o i des caisses d 'épar
gne et de crédit . 

Lecture obligatoire de textes et discussions en classe. 

Professeur: Roger D U R A N D 

OCO 3102 Droit fiscal II 

Fiscali té de l'entreprise et imposition des corporations et de leurs action
naires. L a p remiè re partie de ce cours comportera un examen de certai
nes dispositions fondamentales en mat ière d ' impôt sur le revenu dans 
le contexte de l 'exploitation d'une entreprise et affectant soit la consti
tution, l'exercice, la réorganisat ion, la cessation d'exploitation, l a vente 
ou le transfert des actifs d'une telle entreprise suivant les différents 
types d'organisation juridique utilisés pour son exploitation, i.e. pro
pr ié ta i re unique, société, corporation, etc . . . 

La deuxième partie du cours consistera en une analyse plus spécifique 
d'une série de p roblèmes découlant des différents r ég imes d'imposition 
applicables aux corporations suivant leur type, la source de leurs re
venus, e t c . . . , de même que des dispositions et mécanismes régissant 
la distribution des gains de ces corporations avec les conséquences ' en 
découlant au niveau de l ' imposition de leurs actionnaires. 

Finalement certains p roblèmes seront analysés en rapport avec les as
pects internationaux de la fiscalité canadienne et concernant tant l ' im
position du revenu de provenance é t rangère des Canadiens que l 'imposi
tion du revenu canadien des é t rangers . 

L a référence aux textes jugés essentiels et que devront se procurer les 
é tudiants leur sera communiquée en temps utile. L'examen p réa lab le et 
en profondeur de ces documents est év idemment essentiel à la partici
pation active aux différentes sessions de cours où l'analyse sera d i r igée 
principalement à partir de questions et p roblèmes. De plus, chaque étu-
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diant ou groupe de deux ou trois é tud iants devra soumettre par écrit , 
à l 'égard du sujet dé te rminé , des notes p répara to i res à la discussion, 
notes qui seront d is t r ibuées aux autres é tudiants . 

Professeur: Pierre D U S S A U L T 

OCO 3112 Marques de commerce 

Introduction: évolution historique du droit des marques; fonctions de la 
marque; définition; classification; effets économiques des marques de 
commerce. Personnes admises à l'enregistrement. Carac tères d'une mar
que enregistrable. Enregistrement: p rocédures et effets. Modification du 
registre. Opérat ions juridiques dont fait l'objet une marque: cession et 
licence. Le contentieux du droit des marques: l 'action en contrefaçon, 
l 'action en concurrence déloyale, l 'action en dépréciat ion de la c l ientèle . 

Professeur: Serge P I C H E T T E 

MÉTHODOLOGIE 

OME 3012 Étude critique du processus judiciaire 

À distinguer d'un cours de droit judiciaire ou de p rocédure civile, ce 
cours vise à décr i re et à critiquer le processus judiciaire en amenant 
l ' é tudiant à se poser les questions fondamentales: que se passe-t-il dans 
la t ê te du juge sur le banc, quels facteurs interviennent dans l 'élabora
tion d'un jugement, le juge crée-t-il le droit ou se contente-t-il de l ' in
t e rpré te r , et ultimement, qu'est-ce que le droit? I l s'agit au dépa r t d'une 
réflexion théor ique qui cependant débouche rapidement sur l 'é tude de 
facteurs concrets qui conditionnent le processus judiciaire: la contro
verse opposant le système inquisitoire et le système contradictoire, la 
fonction de la jurisprudence, la connaissance judiciaire, l 'exercice de la 
discrétion judiciaire, l a discipline des juges, le contrôle du processus 
judiciaire, etc . . . 

I l s'agit d'un cours non magistral, à base de participation active, où cha
que é tudiant est appelé à prendre la responsabi l i té d'un sujet, t i ré du 
plan de cours pour ensuite faire bénéficier le groupe de ses recherches 
et de sa réflexion. L 'é tudiant participera éga lement à une expér ience 
d 'élaborat ion de jugement et à une rencontre avec un juge. Pour les fins 
de ses recherches, i l ne pourra ignorer la riche documentation é t rangè
re, principalement en langue anglaise, relative à l 'é tude du " légal pro-
cess", de la théor ie et de la philosophie du droit. L'ouvrage de CARDO-
ZO, The Nature of the Judicial Process est une lecture obligatoire. 

Professeur: Claude F A B I E N 

OME 3022 Ju r imé t r i e 

La j u r imé t r i e se définit comme la science qui, par l 'application de mé
thodes ma thémat iques et logiques, se propose de vérifier des hypothè
ses sur le droit, d ' é laborer des théories sur des phénomènes juridiques 
et de résoudre certains p roblèmes pratiques. L'informatique est la scien-
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ce du traitement de l 'information, plus spécia lement à l 'aide de ma
chines é lectroniques. L'information juridique é tudie les applications de 
cette discipline en droit. 

Après l 'introduction générale , le cours est organisé autour de quatre 
thèmes principaux: 

a) informatique juridique et, en particulier, documentation automati
que; D A T U M ; 

b) modèles formels de la structure du droit et du raisonnement jur i
dique; la prédict ion de jugements; 

c) juges, jury' et avocats; le procès; schéma cybernét ique du procès 
de Goldman et Jahnige; 

d) le but social du droit et son effet rée l (impact). 

Professeur: Edjean M A C K A A Y 

DROIT PUBLIC 

OPU 3012 Partage des compétences législatives au Canada 

Principes généraux d ' in terpré ta t ion de la Constitution. É tude de cer
taines catégories (partage des compétences en mat iè re fiscale, la clause 
de commerce, etc . . . ) . 

Professeur: Pierre P A T E N A U D E 

OPU 3072 Libertés publiques 

Une p remière partie comportera l ' é tude de quelques questions fonda
mentales de por tée généra le : le partage des compétences législatives 
sur la question au Canada, l 'oppor tuni té d'une protection constitution
nelle des droits fondamentaux, la valeur comparée des divers mécanis
mes de. mise en oeuvre de l a protection des droits fondamentaux, l a 
por tée juridique formelle de la déclarat ion canadienne des droits. 

Une seconde partie consistera en un effort d'identification des princi
paux problèmes, juridiques et autres, auxquels furent confrontés les 
tribunaux lors de l 'application de certaines dispositions-clés de l a dé
claration canadienne des droits, et en l'analyse critique des plus impor
tantes opinions judiciaires à leur sujet. Le domaine retenu pour l'an
née 1973-74 sera l 'équi té du processus judiciaire. 

Méthode: l'enseignement sera principalement actif. Tous auront la res
ponsabil i té de se p r épa r e r en vue de chaque séance, de participer à la 
mise en commun et à l a confrontation des divers points de vue lors 
des séances, de dresser pour leur usage et en vue de l 'évaluat ion un 
compte rendu des discussions, et de compléter , s ' i l y a l ieu, le t ravail de 
p répara t ion qu'une séance aura révélé insuffisant. 

Professeur: Pierre B L A C H E 
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OPU 3082 Droit pénal III 

Changements opérés par la nouvelle lo i sur la r é fo rme du cautionne

ment, l 'appel, la preuve et les règles de pratique. 

Méthode: cours magistral et cas pratiques. 

Ouvrage r ecommandé : "Droit pénal canadien" par le juge I. Lagarde, 
Ed . 1962. 

Professeur: Richard CRÉPEAU 

OPU 3092 Admissibil i té devant les tribunaux de certaines preuves 
modernes 

Ce cours se divise en cinq parties distinctes: 

a) le droit à l ' int imité au Canada. É tude de la jurisprudence et de la lé
gislation concernant le respect de l a vie pr ivée. Droit comparé ; 

b) les preuves obtenues par espionnage é lectronique. L a force probante 
d'un enregistrement (montage audio-visuel), le conflit en droit c iv i l 
entre la règle de la meilleure preuve et le droit à l ' in t imité ; en droit 
criminel, règle de l 'admissibil i té des preuves captées i l légalement et 
application à l 'audio-surveillance, application de la Déclara t ion ca
nadienne des droits. Situation aux États-Unis et rô le du Qua t r i ème 
Amendement à la Constitution; 

c) la photographie, le microfilm et la photocopie. Force probante d'une 
photographie (montage audio-visuel); la photographie et les droits 
de l 'accusé en droit criminel. Le microfilm, la photocopie et la règle 
de la meilleure preuve en droit c iv i l ; 

d) l ' ivressomètre: fonctionnement (montage audio-visuel), degré de cer
titude, moyens de défense; 

e) les droits de la personnal i té et les atteintes à l ' in tégr i té corporelle 
(prises de sang, examens médicaux obligatoires, narcose . . . ). 

Conclusion: le rôle de l 'expert devant les tribunaux. 

Méthode: L a méthode uti l isée sera principalement magistrale avec re
cours à des textes polycopiés et à de l 'audio-visuel. Lorsque le nombre 
d 'é tudiants est peu nombreux, une discussion suit. 

Professeur: Pierre P A T E N A U D E 

OPU 3112 Organisations internationales 

Conditions de déve loppement de la coopérat ion internationale: in terdé
pendance politico-militaire, économique, technologique et culturelle; or
ganisation internationale — institutionnalisation de cette coopérat ion 
— régionale ou universelle. 

Aspect organique: qual i té de membre de l 'organisation; organes, leur 
h ié rarchie et composition: r ep résen tan t s des É ta t s ou fonctionnaires — 
principes de la fonction publique internationale; statut juridique de 
l'organisation internationale sur le territoire é ta t ique. 

Aspect fonctionnel: principes d'action des É ta t s et de l 'organisation: 
compétences expresses et implicites de l 'organisation internationale; 
financement des organisations internationales et ses incidences sur les 
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compétences; législation internationale ( réglementat ion ou recomman
dation) et son exécution (activité opéra t ionnel le ou surveillance) par 
l'organisation internationale et par les É ta t s . 

Conclusion: passage de la société confédérat ive à la société fédérale 
internationale. 

Professeur: Stanislas SLOSAR 

OPU 3132 Droit pénal fédéral 

Introduction. Le rôle du procureur-général du Canada dans l 'administra
tion de la justice criminelle. — Personnes et organismes qui participent 
à l 'application des statuts fédéraux en ma t i è re criminelle (Gendarmerie 
royale, Ministère de la justice, e t c . . . ). — P rocédure applicable aux 
actes criminels et infractions créés par les statuts fédéraux. — Généra
lités sur les statuts fédéraux. 

É tude des principales lois fédérales c réant des actes criminels ou in
fractions. Lo i sur les aliments et drogues. — L o i sur les s tupéfiants . •— 
Lo i relative aux enquêtes sur les coalitions. — L o i de l ' impôt sur le re
venu. — Lo i sur la faillite. — L o i sur l ' immigration. 

Professeur: Louis-Philippe L A N D R Y 

DROIT SOCIAL 

OSO 3022 Droit du travail II — Arbitrage des griefs 

Dans une p remiè re partie, i l sera t r a i t é des p roblèmes généraux rela
tifs à l 'arbitrage des griefs: rô le et statut juridique de l 'arbitre des 
griefs, juridiction de l 'arbitre des griefs, accès à l'arbitrage, p rocédure 
et preuve. 

Dans une deuxième partie, on se l ivrera à l'analyse d'un certain nombre 
de problèmes particuliers auxquels doit faire face l 'arbitre des griefs: 
ancienneté , droits de gérance, mesures disciplinaires, etc . . . 

Professeur: Jean-Louis DUBÉ 

OSO 3032 Droit social 

É t ude des postulats de la philosophie sociale et de l 'évolution histori
que des concepts dans la perspective de la formation d'un droit à la sé
curi té sociale. 

Analyse du partage des pouvoirs entre les gouvernements central et qué
bécois. 

É tude des recommandations du rapport Castonguay et de la L o i 65 (Loi 
de l'organisation des services de santé et des services sociaux). É t ude 
des diverses lois ayant un aspect social. 

Aspects administratifs. 

Professeur: Marie-Louise P A R E N T 
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PRIX* 

Prix du Barreau du Québec 

Décerné à l ' é tudiant qui s'est classé premier, option Barreau, dans l'en
semble des examens exigés pour l 'obtention de l a licence. 

Bénéficiaire: Normand RATTI 

Pr ix de la Chambre des Notaires 

Décerné à l ' é tudiant qui se classe premier, option Notariat, dans l'ensem
ble des examens exigés pour l 'obtention de l a licence. 

Bénéficiaire: Éloi P O U L I N 

Prix Carswell Company Limited 

Accordé à l ' é tudiant qui obtient les meilleurs résul ta ts en deuxième 
année . 

Bénéficiaire: Luc T A R D I F 

Pr ix Wilson et Lafleur Limitée 

Accordé à l ' é tudiant qui obtient les meilleurs r ésu l ta t s en p r emiè re 
année . 

Bénéficiaire: Gilles B R E T O N 

Prix du juge P. Ferland 

Accordé à l ' é tudiant qui obtient les meilleurs r ésu l ta t s en p rocédure 
civile, en t ro is ième année . 

Bénéficiaire: Michel L E B L A N C 

Décernés au terme de l'année universitaire 1972-73. 
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